
1 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 17 FEVRIER 2011 

Département de Loire Atlantique République Française 

COMMUNAUT E DE COMMUNES 
LOIRE ET SILLON 

 

2, Bd de la Loire ð 44260 SAVENAY 

Date de convocation : 11 février 2011 
Lieu de la séance : SAVENAY 

Date de la séance : 17 février 2011 
Présents : 
Messieurs : C ROUSSEAUX /  J.P. NICOLAS /  J.P. SEROUX 
J.P. MAISONNEUVE /  R GOUIN / P ABLIN / B HERRERO 
  J.L THAUVIN/ J DALIBERT /  M GILQUIN / J.Y. MARTIN  
 A GAUTHIER / C BIGUET / Y DORNER / D MANACõH 
  D BOUCHEREL / T LOQUET /B MAROT / X DURAND  
 J.Y. DUPIRE / Y GLOTAIN / M TILLARD / Y ORAIN   
 A CHAUVEAU / A KLEIN / C BRUN / G LETROUVE- BLANCHET  
 
Mesdames : C TRAMIER /  A PERINELLE / L LECLAIR  
L RIALLAND /  G RECOULES / M.A. OHEIX / S LETARD  
 S HALLIEN / I GUIHENEUF 

 
Nombre de membres en exercice : 38 

Quorum = 20 
Nom bre de conseillers présents : 36 

Procurations: 2 
Nombre de votants : 38 

 

Absents  excusés ayant donné suppléance à :  
Pascal LOYER à Marie Ange OHEIX 
Martine GALLERAND à Paul ABLIN 
Marie- Paule GATEPAILLE à Gabrielle RECOULES 

 

Absents ayant donné procuration  
Stanislas GUENEL à Jean Yves MARTIN 
Christophe DESWARTE à Stéphanie HALLIEN 

 

 Présidence : Alain CHAUVEAU 
Secrétaire de séance : Sophie LETARD 

 

 

Monsieur Le Président ouvre la séance 
 
Monsieur Le Pr®sident annonce lõordre du jour 

 

Approbation PV du Conseil du 09 Décembre 2010 : 33 Pour -   5 Abstentions g ADOPTÉ 
 

DEBAT DõORIENTATIONS BUDGETAIRES 2011 
COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE ET SILLON 

 
DISPOSITIONS LEGALES 
 
Étape obligatoire dans le cycle budgétaire des régions, départements, communes de plus de 3 500 habitants et 
leurs groupements  
(Art. L.2312-1, L.3312- 1, L.4311- 1 et L.5211-26 du CGCT) 
Le DOB doit être présenté et voté dans les 2 mois précédant le vote du Budget. 
 
CONCLUSION: 

Après présentation et débat, le Conseil Communautaire a pris acte de la tenue du Débat 
dõOrientations Budg®taires 2011. 
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STRATEGIE POUR LE TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS A PARTIR DE 2012  

 

RAPPEL 

Par délibération du 5 décembre 2002, la Communauté de Communes Loire et Sillon en partenariat avec le 
Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique et les Communautés de Communes « En Brivet et Brière » et du 
« Pays de Pontchâteau -  St Gildas des Bois è, sõest engag®e pour la r®alisation dõun site dõenfouissement 
technique afin dõaboutir à une solution de proximité  pour le traitement de ses ordures ménagères et donc une 
meilleure maîtrise des coûts de  traitement. 
 

Par délibération de février 2005, le Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique (S.M.C.N.A.) a décidé de recevoir 
lõensemble des ordures ménagères et tout venant du périmètre du syndicat sur le site des Brieulles à Treffieux 
jusquõ¨ la date dõouverture du prochain site. Pour cela, il a ®t® n®cessaire de pr®voir lõaugmentation des 
capacités de stockage du site actuel des Brieulles et une extension du périmètre du site. 

 

Par délibération syndicale du 2 mai 2005, le terrain situé sur la commune de Savenay a été retenu pour 
recevoir le prochain Centre de Stockage des Déchets Ultimes. 

Par délibération du 27 octobre 2005 la Communauté de Communes Loire et Sillon a d®cid® dõadh®rer au 
Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique pour le traitement de ses déchets ménagers.  

Par délibération du 20 novembre 2007, la Communauté de Communes a demandé : 

 ̧ une évaluation de la démarche de choix de sites au Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique et des 
propositions pour qu'elle aboutisse à son terme, 

 ̧ un engagement fort du Syndicat Mixte à exiger des 5 territoires concernés la concrétisation de la 
démarche, 

 ̧ de veiller à l'inscription de chaque site dans les PLU des communes concernées, Scot et schémas de 
secteurs tant au niveau de la phase de concertation, de l'avis des personnes publiques associées que de 
celui de l'enquête publique. 

Par délibération du 18 décembre 2008, la Communauté de Communes a décidé: 

 ̧ de confirmer la volonté de la Communauté de Communes Loire et Sillon de rester membre du 
Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique, 

 ̧ de prendre acte que le Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique réalisera les études détaillées préalables à 
l'ouverture du site de Savenay, 

 ̧ de donner un accord pour la réalisation de la future Installation de Stockage des Déchets Non 
Dangereux sur le premier site retenu, situé sur la commune de Savenay, ceci en fonction des résultats 
des études réalisées et sur une superficie adaptée à ces résultats. 

 ̧ de confirmer la priorité à donner au tri des déchets et à leur valorisation. 
 
LA SITUATION 
 

1-  Le site des Brieulles à Treffieux 
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Le site a ®t® ouvert en 1995 et l'arr°t de lõenfouissement y est actuellement prévu entre 2025 et 2030, soit un 
fonctionnement pendant  environ 35 ans et la gestion d'environ 760 000 tonnes enfouies. Son plan 
d'exploitation n'est pas linéaire, il s'est adapté aux évolutions techniques et réglementaires pour la protection 
de l'environnement mais aussi aux besoins des collectivités membres et aux adhésions. Sa superficie totale est de 
22 ha.  
 
Lõarr°t® actuel dõautorisation du site des Brieulles permet lõenfouissement maximum de 42 000 tonnes par an 
entre 2007 et 2012, puis de 21 000 tonnes par an à compter de mars 2012 et jusqu'en 2030. Actuellement le 
tonnage enfoui est d'environ 35 000 tonnes par an. Ainsi, à partir de mars 2012, sans demande de 
modification de lõarr°t® pr®fectoral, l'excédent de 14 000 tonnes (35 000 ð 21 000 tonnes) devrait  être traité 
ailleurs.  

2- Nécessité d'un changement de stratégie 

Compte tenu des nouvelles contraintes techniques et réglementaires : gestion des lixiviats, augmentation de la 
Taxe Générale sur les Activités Polluantes incitant à réaliser des investissements lourds de type valorisation des 
biogaz, le Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique doit revoir sa stratégie de traitement en définissant les 
principes et les actions prioritaires. En effet, l'ensemble de ces contraintes engendre la nécessité de réaliser des 
investissements importants et novateurs mais aussi très coûteux, avec des incidences sur le coût de traitement. 

 

3- Le site de Savenay 
 

Pour le territoire de la Communauté de Communes Loire et Sillon, le site retenu : 
 ̧ est situé sur Savenay, à proximité de Malville, en bordure est de la commune, au lieu-dit « les Landes 

des Courtillières », à environ 1 km au nord de la RN 165 
 ̧ est inscrit dans les documents d'urbanisme : SCOT Métropolitain Nantes ð Saint- Nazaire et schéma de 

secteur de la Communauté de Communes Loire et Sillon.  
 ̧ est également inscrit dans le plan départemental d'élimination des déchets 
 ̧ est la propriété du syndicat dans son intégralité 
 ̧ nécessite des études complémentaires pour intégrer les exigences techniques de l'aviation civile et leur 

chiffrage précis. 

 

STRATEGIE RETENUE PAR LE SMCNA ET PROPOSEE AUX COLLECTIVITES ADHERENTES 

 

1- Un seul site en exploitation à la fois 
Afin de garantir un seuil d'exploitation optimum permettant le respect des normes environnementales à un 
coût maitrisé et acceptable, il est nécessaire de gérer un seul site à la fois et non plusieurs de façon 
concomitante, sauf sur une période transitoire d'environ 3 ans, entre la fermeture du premier site et l'ouverture 
du suivant.  
Le seuil d'exploitation optimum d'un équipement de traitement par enfouissement est redéfini autour de  
36 000 tonnes par an sur 20 à 25 ans, et sur une superficie de 20ha. Cette superficie sera adaptée en fonction 
de la meilleure technologie disponible ¨ lõouverture du prochain site. 
Dans le cadre de la maîtrise des coûts globaux de gestion des déchets, un quai de transfert pourrait être créé sur 
le prochain site, puis sur le site des Brieulles à sa fermeture,  ainsi que tout autre équipement de valorisation.  
 
2- Poursuivre les études pour la création du site de Savenay 
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Du fait du choix d'exploitation d'un site à la fois, l'ouverture du site de Savenay ne se ferait que vers 2022. 
L'ensemble des mesures compensatoires liées, entre autres, au risque aviaire sera intégré dans l'étude préalable à 
la création du site de Savenay.  
Les collectivités adhérentes au SMCNA s'engagent à l'ouverture différée du site de Savenay avec l'intégration 
des contraintes liées, en autres, au risque aviaire, environ 3 ans avant la fin de l'exploitation du site des Brieulles.  
 
3- Solliciter financièrement et techniquement les différentes structures concernées 

Le SMCNA sollicitera financièrement et techniquement, afin dõintégrer les mesures compensatoires, les diverses 
structures concernées sur le territoire et au niveau national : État, ADEME, Conseil Régional, Conseil Général 
mais aussi les porteurs du projet de futur aéroport de Notre Dame des Landes (Syndicat Mixte de l'aéroport...). 
 
4- Solliciter l'engagement par délibération des communautés des communes concernées pour le maintien 

ou l'inscription dans les meilleurs délais d'un emplacement réservé  dans le Document Local 
d'Urbanisme (engagement pour la prochaine révision). 

Cet emplacement doit être dõune surface dõenviron 20 ha et inscrit « en zone agricole spécifique (zone At) 
pour le compte du SMCNA permettant lõinstallation dõéquipements dõintérêt public de traitement et/ou de 
valorisation des déchets ménagers ». La bande dõisolement doit être de plus inscrite en zone non aedificandi en 
y autorisant toutefois les installations de production dõénergie renouvelable (éolienne, photovoltaïque etc.). 

 

5- Demande d'arrêté préfectoral complémentaire en vue de l'augmentation de tonnage à 36000 tonnes 
sur le site des Brieulles à partir de mars 2012. 

La demande d'un tonnage maximum par an à 36 000 tonnes implique un nouvel arrêté préfectoral 
complémentaire. L'avis favorable de la commune de Treffieux doit être obtenu au préalable. 

Les autres engagements des collectivités adhérentes sont d'autant plus réaffirmés : 

 ̧ Engagement en faveur d'une politique de valorisation et de réduction des déchets selon le slogan 
« trions pour moins enfouir »  

 ̧ Engagement en faveur de mesures environnementales fortes 
 

Les 5 communautés de communes sont appelées à se prononcer pour approuver les grands principes ci dessus 
énoncés. Pour la CCLS, il convient, en plus de l'adhésion à ces principes, d'approuver le maintien du site de 
Savenay dans les documents d'urbanisme. Ce site, d'une superficie totale de 20 ha ne sera utilisé pour le 
stockage des déchets ultimes que sur une surface maximum d'une dizaine d'ha, et moins si les nouvelles 
technologies le permettent. 

ALTERNATIVE POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE ET SILLON : sortir du SMCNA 

 ̧ Modalité et coût de sortie 
Dans le cas où 1 des 5 communautés de communes ne validerait pas ou ne respecterait pas le choix retenu par le 
SMCNA, elle devrait quitter le SMCNA, ce qui entrainerait la dissolution du syndicat et la constitution d'un 
nouveau syndicat à périmètre réduit. 
Un surcoût pour la collectivité sortante serait appliqué selon l'article 4 des statuts du Syndicat :  

« en cas de retrait ou de disparition d'une collectivité membre, la collectivité ou les communes qui la 
composaient resteront responsables en cas de pollution sur le centre de traitement des déchets, à hauteur des 
tonnages enfouis durant la période concernée. » 
« le retrait d'une collectivité membre s'effectue dans les conditions fixées à l'article L,5211-25-1 du CGCT à 
savoir une négociation financière qui portera sur l'encours de la dette ainsi que sur le surcoût lié aux 
différents contrats (exploitation, transport et traitement) en cours. » 
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 ̧ Nécessité d'assurer  la gestion de nos déchets pour les ordures ménagères, les produits collectés par le 
tri sélectif et les déchets collectés en déchèteries 

 ̧  
En appliquant aux tonnages 2010 les prix pratiqués dans nos anciens marchés (avant l'entrée dans le SMCNA, 

marchés passés en direct avec les entreprises de traitement), majorés de 6%, le coût de traitement des déchets 

augmenterait de l'ordre de 60%. Remarquons que les coûts estimatifs des produits collectés en déchèteries et 

dans les colonnes de tri augmenteraient ®galement de fa­on importante en raison de la perte de lõeffet de 

mutualisation de ces marchés existants au sein du SMCNA. 

 Estimation des coûts hors SMCNA* Coût avec tarif du SMCNA en 2010 

DECHETTERIE 770 000 ú 415 512 ú 

OM 400 000 ú 287 441 ú 

TRI 135 000 ú 97 253 ú 

TOTAL : 1 305 000 ú 800 206 ú 

 * coûts estimés avec tarifs des marchés antérieurs actualisés avec une augmentation de 6% 

 

 

Cette solution de sortie du SMCNA pourrait de plus entraîner, outre les incidences financières directes et 
indirectes importantes, le non respect du principe de traitement local de nos déchets.  

CONCLUSION 

Par vote ¨ bulletin secret (r®clam® par 15 membres pr®sents soit plus du tiers requis pour lõapplication de cette 
modalité), et après en avoir délibéré, les membres du conseil communautaire, par 22 voix pour et 16 voix 
contre décident : 
 
E D'ENTERINER les modifications des principes et actions prioritaires du syndicat SMCNA (stratégie 
retenue par le syndicat). 
E DE VALIDER la modification de l'organisation du traitement sur le territoire syndical, à savoir la gestion 
d'un seul site à la fois (sauf pendant la période transitoire). 
E D'ACTER la poursuite des études pour la création du site de Savenay en intégrant les mesures 
compensatoires. 
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Annexée à la délibération n° 02-2011 ï STRATEGIE POUR LE TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS A 

PARTIR DE 2012 
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CHOIX MODE DE GESTION PISCINE INTERCOMMUNALE  
 
Par d®lib®ration du 7 d®cembre 2006, le Conseil Communautaire a approuv® lõop®ration ç Construction dõune 
piscine couverte intercommunale ».  
 

Ce projet a fait alors lõobjet de la fiche projet détaillée ci annexée, élaborée par le groupe de travail « piscine ». 
 

A lõissue des diff®rentes ®tudes et formalit®s aff®rentes ¨ un tel projet, la construction de cet ®quipement a 
démarré au printemps 2010 sur le site du Lac de la Vallée Mabile à Savenay, avec une durée prévisionnelle de 
chantier de lõordre de 1 an et demi.  
A ce jour, lõach¯vement de la piscine couverte est pr®vu pour octobre ð novembre 2011. 
 

Afin que les formalités nécessaires puissent être effectuées rapidement, de sorte que cet équipement soit mis en 
service ¨ lõautomne prochain, le Conseil Communautaire est invit® ¨ se prononcer sur son mode de gestion. 
 
LES DIFFERENTS MODES DE GESTION 
 
Le choix dõune gestion publique (r®gie pure) ou priv®e (r®gie assist®e ou int®ressée), est une modalité, pas une 
fin en soi. Quelle que soit lõoption choisie, le service reste un service public, la collectivit® reste responsable de 
sa politique, elle contrôle et fixe ses objectifs, en direct ou dans des contrats que les opérateurs privés sont tenus 
de respecter. 
 

Et en dehors de toute consid®ration id®ologique, il ne faut pas perdre de vue que lõessentiel reste finalement : 
-  lõefficacit® du service rendu 
-  le co¾t du service pour lõusager et pour le contribuable 
 

Le tableau ci- dessous retrace sommairement les avantages et inconvénients de la gestion publique ou privée. 
(ces éléments peuvent être discutés selon la façon de gérer un équipement en gestion publique ou privée) 
 

GESTION DIRECTE GESTION DELEGUEE

Transparence et disponibilité des informations Sécurisation de la fourniture du service

Objectif de satisfaction de la demande sociale Expérience et spécialisation

Inconvénients

Mise en concurrence 

Régime fiscal intéressant économie d'échelle sur les coûts de production

Maîtrise des flux et transparence des comptes

Coût du personnel plus élevé (en effectif et salaire moyen) Marge bénéficiaire du prestataire

Pas de pression du marché Service plus cher à l'usager

Expertise professionnelle due à leur réseau et leur expérience

Contraintes liées aux procédures des marchés publics pour 

les achats
Difficulté de contrôle du service

Contraintes liées aux procédures de recrutement (priorité aux 

titulaires)
Manque de souplesse dans l'évolution du service

Risques financiers à la charge du prestataire

Risques juridiques à la charge du prestataire

QUALITE DU SERVICE

PRIX DU SERVICE

MAITRISE DU SERVICE

Avantages

Avantages

Inconvénients

RISQUES

Avantages

Gestion facilité pour tout projet d'évolutionAvantages

Inconvénients

 
 
Á La régie pure 
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Définition : Prise en charge directe du service public par la CCLS 
 
Á La régie assistée (contrat de prestation de service) 
 
La procédure de mise en concurrence est soumise au Code des marchés publics 
 
Définition : Une soci®t® g¯re lõexploitation du service pour le compte de la CCLS. Elle reverse toutes les recettes 
dõexploitation ¨ la collectivit® et se fait rembourser ses d®penses dõexploitation (montant fix® ¨ lõavance) + une 
rémunération annuelle forfaitaire fixée. 
 
Exemple : 
 
Le contrat prévoit : 
-  des dépenses pour 750 000 û (r®mun®ration de la société incluse),  
-  des recettes pour 300 000 û  
 
Quelque soit le montant des dépenses atteint, la collectivité rembourse à la société 750 000 û. En revanche, 
elle encaisse les recettes r®ellement g®n®r®es par lõactivit®, qui peuvent °tre sup®rieures ou non à 300 000 û. 
Le g®rant nõassure aucun risque li® ¨ lõexploitation. 
 
Á La Délégation de Service Public (DSP) 
 
Rappel : 
 
La DSP a ®t® dans un premier temps ®cart®e, au motif quõelle se pr°te particuli¯rement ¨ la gestion des services 
publics industriels et commerciaux (SPIC). Or, la requalification de la future piscine en SPIC, apparaissait 
comme une solution inintéressante en matière de régime fiscal. Une réponse partielle du service des Impôts de 
Saint-Nazaire, rappelant quõun SPIC doit sõ®quilibrer par ses seules recettes, nous confirme que lõexploitation de 
la piscine, qui devrait présenter un déficit plus que substantiel, ne saurait être regardée comme un SPIC, et ne 
sera donc pas assujettie au régime de la TVA. Parallèlement, la jurisprudence (TA, 5 mai 2000, Ville de Paris) 
admet que la nature dõun service d®l®gu®, puisse °tre administratif (SPA). Donc, la gestion de la future piscine 
pourrait faire lõobjet dõune DSP et la CCLS conserverait lõint®gralit® du FCTVA per­u sur les d®penses 
dõinvestissement. 
 
Á La régie intéressée 
 
Définition : Une société gère le service pour le compte de la CCLS et sa rémunération est substantiellement liée 

aux r®sultats dõexploitation. Le contrat fixe le montant annuel des d®penses incluant la r®mun®ration de la 

société. Le contrat fixe également un montant de recettes prévisionnelles. 

La CCLS rembourse mensuellement les dépenses à la société (dont le montant est fixé contractuellement) et 

per­oit indirectement les recettes r®elles de lõexploitation du service. 

Dans le contrat, la soci®t® sõest engag®e contractuellement sur un montant de recettes. 

Si ces dernières sont inférieures au montant contractuel, elle prend en charge un pourcentage prédéfini du 

déficit. Si elles sont supérieures, la CCLS doit reverser à la société ce même pourcentage. 

 
 
 
Exemple : 
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Le contrat prévoit : 
-  des dépenses pour 750 000 û (r®mun®ration de la soci®t® incluse),  
-  des recettes pour 300 000 û  
-  une r®mun®ration li®e aux r®sultats dõexploitation pour 20%. 
 
Quelque soit le montant des dépenses atteint, la collectivité rembourse à la société 750 000 û. 
Si les recettes ne sont que de 280 000 û, la collectivit® encaisse les 280 000 û et la soci®t® reverse 20% des 
20 000 û, soit 4 000 û. 
Si les recettes atteignent 330 000 û, la collectivit® encaisse les 330 000 û mais reverse ¨ la soci®t® 20% de 
30 000 û soit 6 000 û. 
Á Lõaffermage 
 
Définition : La CCLS confie ¨ une soci®t® la gestion de la piscine, qui exploite et entretient lõouvrage ¨ ses seuls 

risques et périls (elle agit pour son propre compte). La rémunération de la société consiste en la perception des 

redevances sur les usagers du service et dans le cas qui nous concerne, dõune subvention de la CCLS, dont le 

montant est arr°t® par contrat, que lõon appelle ç subvention pour compensation des contraintes de service 

public ».  

Les subventions pour compensation des contraintes de service public permettent aux collectivités locales de 

participer au financement dõun service public d®l®gu®, afin de compenser, pour le fermier, la perte ®ventuelle 

que lui cause le respect de ses obligations de service public, comme la tarification sociale ou la gratuité du 

service à certains publics. 

La société établit annuellement un compte rendu technique et financier de sa gestion. 

 
Exemple : 
 
Le contrat prévoit : 
-  des dépenses pour 750 000 û (r®mun®ration de la soci®t® incluse),  
-  des recettes pour 300 000 û  
 
Quelque soit le montant des dépenses et des recettes atteint, la CCLS est engagée à verser chaque année la 
somme de 450 000 û au d®l®gataire. 
Le contrat peut prévoir des clauses de révisions annuelles pour des cas précis, comme une variation importante 
du coût moyen des fluides, des indices de rémunération, des tarifs (à la demande de la CCLS), en cas de 
suj®tions impr®vues, é 
 
Note : La concession (autre mode de DSP) ne se pr°te pas ¨ lõexploitation de la future piscine, car elle inclut la 
construction de lõ®quipement en plus de sa gestion. 
 
BUDGET DõEXPLOITATION PREVISIONNEL 
 

Personnel 55% 
Fluides et techniques  30% 
Gestion administrative 5% 
Autres (dont communication)   10 % 

 
Á Tableau de synthèse 
 
Le tableau ci- dessous reprend les différentes bases de travail retenues, à savoir : 

-  lõanalyse prospective CCLS qui avait ®t® pr®sent®e en Commission Sport d¯s 2006-2007  
-  des projections financières réalisées par des prestataires privés 
-  des comparaisons avec des établissements gérés en délégation ou en régie 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Collectivit%C3%A9_territoriale
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Analyse  CCLS 

2006

Analyse opérateur 

privé n°1

Analyse opérateur 

privé n°2

Piscine en     

gestion privée

Piscine en     

gestion publique
Prévision réactualisé

CHARGES  D'EXPLOITATION 651 601 ú 710 000 ú 716 000 ú 732 000 ú 798 000 ú 750 000 ú

Charges de gestion 256 112 ú 380 000 ú 385 000 ú 361 000 ú 340 000 ú 300 000 ú

Charges de personnel 395 489 ú 330 000 ú 331 000 ú 371 000 ú 458 000 ú 450 000 ú

Effectif (en ETP) 13,00 10,50 10,33 11,50 13,00 13,00

Cout horaire/ agent 18,93 19,56 19,94 20,08 21,92 21,54

% personnel / charges d'exploitation 61% 46% 46% 51% 57% 60%

PRODUITS D'EXPLOITATION 292 288 ú 345 000 ú 415 000 ú 444 000 ú 400 000 ú 320 000 ú

Entrées et prestations 292 288 ú 345 000 ú 415 000 ú 444 000 ú 400 000 ú 320 000 ú

Fréquentation du public (entrées et activités) 75000 85000 90000 103000 86000 75000

Prix moyen annuel (recettes / fréquentation) 3,90 ú 4,06 ú 4,61 ú 4,31 ú 4,65 ú 4,27 ú

Prix entrée adulte 3,50 ú 3,50 ú 4,00 ú 4,50 ú 4,00 ú 4,00 ú

RESULTAT D'EXERCICE 359 313 ú 365 000 ú 301 000 ú 288 000 ú 398 000 ú 430 000 ú

Réactualisation (charges de personnel +3%/an) 60 000 ú

Marge commerciale 50 000 ú 85 000 ú

RESULTAT CORRIGE 419 313 ú 415 000 ú 386 000 ú 288 000 ú 398 000 ú  
 
*ETP (agent en équivalent temps plein) * Prix moyen : il ne sõagit pas du prix de lõentr®e adulte mais du prix 
individuel moyen payé compte tenu des recettes et de la fréquentation tout public et toutes activités 
confondues.  
Á Analyse par poste  
 
Les charges de gestion courantes : 
 
Les co¾ts de gestion dõune piscine d®pendent de nombreux facteurs :  

-  des caract®ristiques techniques de lõ®quipement (volume, surface de bassin, matériaux, pompes et chaufferie, 

isolation, é),  

-  de la nature de lõ®quipement (nombre de bassins, hammam, sauna, bain ¨ bulles, autres, é)  

-  de lõamplitude dõouverture (planning),  

-  de la qualité de la gestion (suivi régulier, syst¯me dõalerte, tableaux de bord, recherche dõoptimisation, é), 

 
Quel coût pour la CCLS ? 

 -  lõestimation de 2006 arr°tait le chiffre de 256 000 û. En r®actualisant de 3% / an, soit une ®volution de 16 % 

entre 2006 et 2011, on atteint 296 000 û pour 2011. (Lõindice INSEE BT01 (construction) arr°te une 

augmentation de 16.5 % sur cette même période) 

-  les estimations r®alis®es par les op®rateurs priv®s, int¯grent dõimportantes charges en frais de si¯ge (direction 

générale, administration, comptabilité, communication, é) et en imposition li®e ¨ leur nature juridique priv®e 

(CET, Taxe dõapprentissage, formation professionnelle, taxes diverses é). Ces seuls montants oscillent entre 

60 000 et 80  000 û.  

-  les piscines en gestion privée et gestion publique figurant au tableau ci- dessus, ont une vocation assurément 

plus ludique que le futur ®quipement de la CCLS, au regard des ®quipements et services quõils proposent. Les 

charges de la piscine intercommunale de la CCLS devraient naturellement se situer à un niveau inférieur.  

 
 
 
 
Les charges de personnel : 
 

Indépendamment des écarts constatés entre une gestion privée et publique, les dépenses en personnel 

dépendent : 
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-  des caract®ristiques de lõ®quipement (disposition des bassins et modalit®s de surveillance, accueil et vestiaires), 

-  de lõamplitude dõouverture (planning) 

-  de la qualité du service rendu (surveillance telle que définie dans la législation, surveillance accrue, 

accompagnement ¨ lõenseignement des scolaires dans le cadre dõun projet p®dagogique, é) 
 

Privé -  public 

Coût horaire privé moyen : 20 û 

Coût horaire public moyen : 22 û 

Ecart: 2 û x 13.5 ETP x 1607 h / an = 43 400 û  

On peut estimer globalement que le coût horaire des charges de personnel en gestion publique est supérieur de 

10%, par rapport au privé.  
 

Enfin, que lõon soit en gestion publique ou priv®e, les effectifs d®coulent : 

-  de la qualité du service rendu aux usagers (choix politique) 

-  de lõoptimisation de la gestion du personnel 

-  du volume des services gérés en interne ou en externe 

 
Les recettes dõexploitation : 
 

Prix moyen 
Sur la base dõune entr®e adulte, les autres tarifs publics (abonnements, r®ductions enfants, é) vont baisser le 
prix moyen, tandis que les tarifs des activit®s et des le­ons de natation, vont au contraire lõaugmenter. La 
piscine en gestion priv®e, avec un prix dõentr®e adulte de 4.50 û atteint un prix moyen de 4.32 û sur lõann®e. 
La piscine en r®gie, avec un prix dõentr®e de 4 û, atteint quant ¨ elle, un prix moyen de 4.65 û. 
 

é tout d®pend de la r®partition ç ouverture tout public » et « activités- enseignements » 
 

Une piscine peut privil®gier dõimportants cr®neaux horaires pour ses activit®s afin de r®pondre au souhait de 
certains publics, au d®pend de lõouverture tout public.  
 

Ce choix aura pour effet de réduire de façon significative les chiffres de fréquentation annuelle, mais compte 
tenu des tarifs plus élevés pratiqués en activités ou en leçon de natation, cette stratégie peut se révéler 
judicieuse en termes de recettes. 
 
Prévisions CCLS 

Au regard de la fréquentation des piscines voisines et du projet de planning, lõestimation 2006 de 75 000 

entr®es semble raisonnable, dõautant quõelle se place bien en dessous des estimations (optimistes) pr®conis®es 

par les 2 opérateurs privés (85 000 à 90 000 entrés)  
 

Avec un prix dõentr®e adulte propos® ¨ 3.50 û en 2006, on arrive en augmentant de 3% / an ¨ 4 û en 2011 et 

sur la base des recettes prévue en 2006 à 292 000 û, on obtient en augmentant de 2%/an (inflation) la 

somme de 323 000 û en 2011, pour un prix moyen par usager inférieur à 4.3 û. 

 
CALENDRIER 2011 
 
Quel que soit le mode de gestion arrêté, le calendrier 2011 est très serré. 
Á La régie pure et le recrutement du personnel 
 

-  Conseil du 17 février : choix du mode de gestion 

-  Semaine du 21 au 25 février : lancement de lõappel ¨ candidature pour le recrutement du Directeur de la 

piscine (publicité de 1 mois) 

-  Semaine du 21 au 25 mars : commission de recrutement et choix du candidat  
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-  Apr¯s cette date, lancement des recrutements de lõ®quipe et arriv®e du Directeur (en fonction de ses 

disponibilités) 

 
Á Le contrat de prestation ou la délégation de service 

-  Conseil du 17 février : choix du mode de gestion 

-  Semaine du 21 au 25 février : lancement de lõappel dõoffre pour lõassistance ¨ consultation (un cabinet 

spécialisé pour nous accompagner dans la mise en concurrence des prestataires et surtout la rédaction 

du cahier des charges) 

-  (publicité 2 semaines) 

-  Semaine du 7 au 11 mars : Commission de choix dõouverture des plis 

-  Semaine du 14 au 18 mars : Commission de choix pour le recrutement du cabinet 

-  D®finition des besoins, des horaires, planning, espace d®l®gu®, tarifs, entretien, éet r®daction du cahier 

des charges 

-  Semaine du 11 au 15 avril : lancement de lõappel dõoffres pour la gestion de la piscine 

-  (publicité 2 semaines) 

-  Semaine du 25 au 29 avril : Commission de choix dõouverture des plis 

-  Négociation 

-  Semaine du 16 au 20 mai : Commission de choix pour lõattribution du march® de service ou de DSP 

 

LA REFLEXION MENEE EN COMMISSIONS ET EN BUREAU 
 

Préalablement à la décision que le Conseil Communautaire est appelé à prendre ce 17 février 2011, les 

commissions « Sport » et « Finances », réunies ensembles le 19 janvier 2011, ont été invitées à se saisir de cette 

question  du mode de gestion de la future piscine intercommunale. 

Le Bureau Communautaire a lui-même, lors de sa séance du 20 janvier 2011, étudié cette question.  

Les arguments émis pour ou contre les différents modes de gestion tendent à orienter le choix du Conseil  vers 

la solution « gestion en régie » qui permet notamment : 

-  De conduire une politique dõanimation du territoire 

-  De conserver « la main è sur lõ®quipement 

-  De mieux répondre aux besoins des établissements scolaires 

-  De maintenir une continuité dans la gestion du service 

-  De r®pondre ¨ lõattente des habitants de Loire & Sillon. 

 
A noter que si le choix de la gestion en régie était retenu, il conviendrait que la Communauté de Communes :  

-  Rende cet équipement attractif afin de développer le nombre des entrées 

-  Missionne le Directeur pour quõil anime cet ®quipement et engage une d®marche de proximité avec les 

habitants 

-  Valide d¯s lõouverture un ç planning è dõutilisation ma´tris® 

-  Mette en place les opérations de communications nécessaires 

-  Installe un Comit® de suivi et dõ®valuation. 

 
 

CONCLUSION: 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire décident par 37 voix pour et 1 contre : 
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E DE CONFIRMER les orientations formulées par les Commissions « Sport » et « Finances », ainsi que par 
le Bureau Communautaire 
E DE RETENIR le choix de la gestion en « régie pure ». 
 

SERVICES A LA POPULATION :  
CREATION DõUN POSTE DõATTACHE TERRITORIAL ET MODIFICATION DõUN 

POSTE DõADJOINT ADMINISTRATIF DE 2ème CLASSE 

Par délibération du 28 septembre 2006, le Conseil Communautaire a créé un poste de rédacteur territorial 
pour exercer la fonction de charg® de mission pour les Services ¨ la Population, de fa­on ¨ mettre en ïuvre les 
nouvelles comp®tences transf®r®es en juin 2006, ¨ lõissue du Projet de Territoire, ¨ savoir : sport 
intercommunal, culture intercommunale, enfance et scolaire, CLIC et Maison de Santé. 

Les missions afférentes à ce poste portaient sur : 

-  le pilotage de la bonne réalisation des projets décidés dans le domaine des Services à la Population, 
-  lõanimation des commissions, 
-  la préparation du budget du service et le suivi de son exécution, 
-  lõencadrement du personnel, 
-  lõanimation du Conseil de D®veloppement (1/3 temps) 

 
Par délibération du 7 décembre 2006, il a été décidé de créer les postes nécessaires au démarrage des 2 
équipements intercommunaux : piscine couverte et Relais Assistantes Maternelles. 
Lõexercice de ces 2 comp®tences concr®tisait la création du nouveau service dit « Service à la Population », 
piloté par le rédacteur territorial chargé de ce secteur. 

Ont alors été créés : 

E Pour la piscine :  

Á un poste dõ®ducateur territorial des activités physiques et sportives 
E Pour le RAM :  

Á un poste dõEducateur Jeunes Enfants ¨ temps plein 
Á un poste dõEducateur Jeunes Enfants ¨ temps non complet (17,5 heures hebdomadaires) 
Á un poste dõagent social à temps non complet (17,5 heures hebdomadaires) 

 
E Pour lõensemble des Services ¨ la Population : 

Á un poste dõagent administratif qualifi®, gestionnaire administratif de ces services avec notamment pour 
missions :   

-  le secr®tariat et lõaccueil 
-  la comptabilité 
-  la préparation des commissions 
-  le suivi administratif du service (marchés, conventionsé) 
-  le suivi des questions techniques 
-  la logistique du Conseil de Développement 

Depuis cette délibération : 

E Lõagent titulaire du poste de r®dacteur en charge des Services à la Population a été mis totalement à 
disposition du Conseil de Développement, avec transfert sur ce poste de la totalité des missions afférentes au 
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bon fonctionnement de cette structure, rappel ®tant fait que ce poste b®n®ficie dõune aide financi¯re tant du 
Conseil Général que du Conseil Régional. 

E Un poste de chargé de développement culturel a été créé pour une période de 2 ans, avec pour mission 
principale de mettre en place la coordination des bibliothèques. 

E Au Ram : 

Á Par délibération du 18 décembre 2008, le poste dõEducateur Jeunes Enfants à temps non complet a été 
porté de 17,5 heures à 28 heures hebdomadaires 

Á Par délibérations des 18 décembre 2008 et 8 juillet 2010, le poste dõagent social ¨ temps non complet 
a ®t® transform® en poste dõadjoint administratif 2ème classe et porté de 17,5 heures à 28 heures 
hebdomadaires 
 

E A la piscine : le poste dõ®ducateur territorial des activit®s physiques et sportives est devenu vacant, 

Dans lõattente de leur r®organisation, lõensemble de ces services sont, de manière transitoire, rattachés 
directement au Directeur Général des Services. 

Dans le cadre de la structuration, du développement et de la dynamisation des Services à la Population, et afin 
de répondre aux nombreuses attentes exprimées dans ce sens, il convient de pourvoir rapidement au 
remplacement du r®dacteur territorial initialement charg® de lõencadrement et de la coordination de ces 
services et de doter le RAM dõun gestionnaire en charge à la fois des questions administratives et comptables du 
service, ceci par augmentation du temps de travail hebdomadaire du poste dõadjoint administratif 2ème classe 
existant. 

CONCLUSION: 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire décident par 37 voix pour et 1 abstention :  
E DE CREER un poste dõattach® territorial à temps complet chargé de lõencadrement, de la coordination et 
du suivi des services à la population, ainsi que du pilotage des projets de développement afférents à ce 
domaine 

E DE MODIFIER ainsi le poste dõadjoint administratif 2ème classe affecté au RAM  

Suppression de poste Création de poste 

Adjoint administratif 2ème classe  

Temps non complet : 28/35ème 

Adjoint administratif 2ème classe  

Temps complet 

 

EDE  DIRE que ces décisions prendront effet au 1er mars 2011 

E DõINSCRIRE chaque année au budget les crédits nécessaires 

E DõAUTORISER le Président à procéder au recrutement et à la nomination correspondants. 

 
 
 
 

 
 

REGIE DU SERVICE PUBLIC DE LõASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE ET SILLON :  

MODIFICATION DU REGLEMENT 
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RAPPEL 
 
Par délibération du Conseil Communautaire du 31 mars 2005 a été proposé le transfert à la Communauté de 
Communes Loire et Sillon de la compétence assainissement avec un intérêt communautaire limité à 
lõassainissement non collectif. Le transfert de comp®tence a ®t® effectif, apr¯s vote des communes, par arrêté 
préfectoral du 15 avril 2005. 
 
Par délibération n°21-2006 du 11 mai 2006, le Conseil Communautaire a adopt® le choix dõorganisation du 
Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC). 
 
Par délibération n°35- 2006 du 22 juin 2006, le Conseil Communautaire a adopté le premier règlement de 
service du SPANC. 
 
Par délibération n°81- 2010, en date du 14 octobre 2010, la Communauté de Communes a créé la « Régie du 
SPANC de la Communauté de Communes Loire et Sillon » et a adopté les statuts correspondants. 
 
Par délibérations n°82- 2010, en date du 14 octobre 2010, et n°90-2010 en date du 10 novembre 2010, la 
Communauté de Communes a nommé les 4 membres du conseil d'exploitation de la régie du SPANC. 
 
En application de lõarticle L. 2224-12 du Code Général des Collectivités Territoriales et au vu des récentes 
évolutions législatives et réglementaires, la Communauté de Communes doit modifier son règlement de 
service définissant les prestations assurées par le service ainsi que les obligations respectives du service, des 
usagers et des propriétaires. 
 
EXPOSÉ DES CHANGEMENTS DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR PROPOSÉS 
 

Quels changements ? Pourquoi des modifications ? 

·Intégration du délai de réhabilitation de 4 ans en 
cas de non conformité suivant le contrôle de bon 
fonctionnement réalisé par le SPANC dans le cadre 
des contrôles périodiques. 
 
·Intégration de nouveaux procédés de traitement 
des eaux usées réglementaires agréés par les 
ministères de la santé et de l'écologie. 
 

·Application de la Loi sur l'Eau et les Milieux 
Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006. 
 
 
 
·Application des 3 nouveaux arrêtés du 07 septembre 
2009 applicables au domaine de l'assainissement non 
collectif qui abroge les arrêtés du 06 mai 1996 :  
À arrêté définissant les prescriptions techniques des 
installations, 
À arrêté définissant les missions de contrôle du SPANC, 
Àarrêté « vidange » concernant l'agrément préfectoral 
des vidangeurs. 

 

·Mise en place d'un contrôle des installations dans 
le cadre des ventes : pour chaque bien immobilier à 
usage d'habitation non raccordé au réseau public de 
collecte des eaux usées, le document de contrôle de 
bon fonctionnement réalisé par le SPANC, daté de 
moins de 3 ans, doit être annexé à toute promesse 
de vente à partir du 1er janvier 2011. 
 

·Application de la loi du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l'Environnement 
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·Intégration du délai de réhabilitation de 1 an en 
cas de non conformité suivant le contrôle de bon 
fonctionnement réalisé par le SPANC dans le cadre 
d'une vente. 

·Application de la loi du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l'Environnement. 
 

 
Le règlement mis à jour avec les modifications ci- dessus sera consultable au service « Accueil, Secrétariat 
Général » de la Communauté de Communes ou téléchargeable sur le site Internet de la Communauté de 
communes Loire et Sillon : www.cc- loiresillon.fr 
 
PROPOSITION 
Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lõarticle L. 2224- 12, 
 
Vu la délibération n°81-2010 en date du 14 octobre 2010 portant création de la régie et adoption de ses 
statuts, 
 
Vu lõavis du Conseil dõexploitation de la r®gie en date du 20 janvier 2011 favorable ¨ lõadoption du r¯glement 
de service annexé à la présente délibération, 
 
CONCLUSION: 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire décident par 30 voix pour, 5 contre et 3 
abstentions 
 
EDE RETENIR les propositions de modifications ci- dessus 
EDõADOPTER le r¯glement du service public dõassainissement non collectif, tel quõannex® ¨ la pr®sente 
délibération. 

 
 

REGIE DU SERVICE PUBLIC DE LõASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE ET SILLON :  
NOMINATION ET REMUNERATION DU DIRECTEUR  

 
 
RAPPEL 
 
Par délibération du Conseil Communautaire du 31 mars 2005 , il  a été proposé le transfert à la Communauté 
de Communes Loire et Sillon de la compétence assainissement avec un intérêt communautaire limité à 
lõassainissement non collectif. Le transfert de comp®tence a ®t® effectif, apr¯s vote des communes, par arrêté 
préfectoral du 15 avril 2005. 
 
Par délibération n°81-2010, en date du 14 octobre 2010, la Communauté de Communes a créé la « Régie du 
service public dõassainissement non collectif (SPANC) de la Communaut® de Communes Loire et Sillon è et a 
adopté les statuts correspondants. 
 
Par délibérations n°82- 2010, en date du 14 octobre 2010, et n°90-2010 en date du 10 novembre 2010, la 
Communauté de Communes a nommé les 4 membres du conseil d'exploitation de la régie du SPANC. 
 
EXPOSÉ DE LA SITUATION 
 

http://www.cc-loiresillon.fr/
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La régie du SPANC est dotée de la seule autonomie financière, c'est- à- dire que son budget est un budget 

annexe à celui de la Communauté de Communes Loire et Sillon, financé par les redevances correspondant aux 

prestations de contrôle du service. 

 
Conformément aux dispositions des articles L. 2221-14 et R. 2221-3 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la r®gie est administr®e, sous lõautorit® du Pr®sident de la Communaut® de Communes Loire et 

Sillon. 

 
La régie du SPANC est également dot®e d'un Conseil dõexploitation qui a une véritable mission de «conseil». Il 

doit être consulté préalablement aux décisions du Conseil Communautaire : budget, montant des redevances, 

nomination du Directeur...  

 
Ce conseil dõexploitation doit proposer un Directeur, qui est chargé de la gestion des affaires courantes de la 

régie. 

 
Conform®ment aux dispositions de lõarticle L. 2221-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, il revient 

au Conseil Communautaire,  de désigner ce Directeur. 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire de désigner la personne responsable du Service Environnement de la 

Communauté de Communes Loire et Sillon, en lõoccurrence Madame Myriam TRIKI, comme Directeur de la 

régie, ceci à compter du 1er mars 2011. 

 
Conformément aux dispositions des statuts de la régie, adoptés par la délibération n° 81-2010 en date du 14 

octobre 2010, il revient au Conseil communautaire de définir les missions du Directeur. 

 
Il est proposé que celui- ci soit chargé de gérer les affaires courantes du service et notamment: 
 

 ̧ la direction de l'ensemble des activités de la régie, 

 ̧ la préparation du budget, 

 ̧ lõex®cution des décisions du Conseil Communautaire, tous actes, contrats et marchés, 

 ̧ lõinform ation du conseil dõexploitation sur le fonctionnement  du service. 

 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Communautaire fixe la rémunération 

du Directeur.  

 
Il est proposé au Conseil Communautaire de fixer celle- ci à 2 heures complémentaires par mois, rémunérées 

sur la base de r®mun®ration indiciaire de lõagent. 

 
CONCLUSION: 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire décident par 36 voix pour et 2 abstentions 
EDE DESIGNER Madame Myriam TRIKI comme Directeur de la régie, à compter du 1 er mars 2011; 
 
EDE LUI CONFIER les missions suivantes : 

-  direction de l'ensemble des activités de la régie, 
-  préparation du budget, 
-  exécution des décisions du Conseil communautaire, tous actes, contrats et marchés 
-  information du conseil dõexploitation sur le fonctionnement  du service. 
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EDE FIXER sa rémunération à 2 heures complémentaires par mois, rémunérées sur la base de rémunération 
indiciaire de lõagent. 

 
 
 

DÉLÉGATION AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE ET 
SILLON DU DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN CONCERNANT LES PARCELLES  

C 2975 / C 414 / C 415 et C 420 A LA CHAPELLE LAUNAY  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu les statuts de la Communauté de Communes Loire et Sillon et notamment ses compétences en matière 

d'habitat et d'aménagement de l'espace communautaire, 

Vu le Schéma de Secteur, approuvé par délibération du Conseil Communautaire n°63 /2007 du 20 

décembre 2007, 

Vu le Plan d'Action Foncière (P.A.F), approuvé par délibération du Conseil Communautaire  

 n°64 /2007 du 20 décembre 2007 

Vu le Programme Local de l'Habitat (P.L.H), approuvé par délibération du Conseil Communautaire  

 n°5 /2006 du 16 février 2006, 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L.210- 1, L.211- 1, L.211-2 et suivants, R.211- 1 et 

suivants, L.300- 1 et suivants relatifs aux modalités d'application, de motivation et de délégation du 

Droit de Préemption Urbain (D.P.U), 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Chapelle Launay en date du 13 décembre 2010 déléguant à la 

Communauté de Communes Loire & Sillon le Droit de Préemption Urbain sur les parcelles 

mentionnées ci- dessous, 

Considérant l'intérêt pour la Communauté de Communes Loire et Sillon de réserver des terrains en vue d'y 

réaliser du logement social conformément aux objectifs du Schéma de Secteur et du PLH. 

 
RAPPEL : 
 
Dans le cadre du Contrat de Territoire 2009 / 2011 contractualisé le 16 septembre 2009 entre Loire & Sillon et 
le Conseil G®n®ral de Loire Atlantique une enveloppe financi¯re de 1 000 000 û a ®t® r®serv®e au titre de 
lõaction habitat. 
A l'intérieur de cette enveloppe, une action spécifique prévoit l'acquisition de terrains sur le territoire 
communautaire en vue de constituer des réserves foncières à destination du logement social. 
 
Un travail dõidentification de parcelles ¨ r®server ¨ ®t® effectu® par Loire et Sillon conjointement avec les 
communes du territoire au printemps dernier. Les communes ont d®l®gu® ¨ lõintercommunalit® le Droit de 
Préemption Urbain sur diverses parcelles, d®l®gation qui a fait lõobjet dõune d®lib®ration du Conseil 
Communautaire en date du 14 octobre 2010.  
 

CONSTAT : 
 
Il existe aujourdõhui une opportunit® dõacquisition fonci¯re dans le bourg de la Chapelle Launay, sur 4 parcelles  
class®es en zone 1AU au Plan Local dõUrbanisme de la commune, qui nõavaient pas initialement fait lõobjet 
dõune d®l®gation du Droit de Préemption Urbain.  
Il sõagit des parcelles C414 / C 415 / C 2975 et C 420. Lõensemble repr®sente pr¯s de 2 000mĲ dont 1000mĲ 
pour la seule parcelle C420.  
 
Les 3 premières parcelles font actuellement lõobjet de 2 compromis de vente. Les Déclarations dõIntention 
dõAli®ner (DIA) correspondantes ont été reçues le 10 janvier  2011 à la mairie de la Chapelle- Launay. 
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Par délibération du 10 décembre 2010, le Conseil Municipal de la Chapelle-Launay a décidé de déléguer à la 
Communauté de Communes Loire et Sillon le Droit de Préemption Urbain sur les 4 parcelles ci- dessus. Ces 
parcelles seront réservées à la réalisation de logements sociaux. 
 

 
 
MOTIVATION :  
 
> Lõacquisition de foncier ¨ destination du logement social est en totale ad®quation avec lõaction en cours 

inscrite au contrat de territoire.  

> Il sõagit dõune opportunit® de r®aliser du logement social en cïur de bourg (¨ proximit® des services et des 

®quipements) permettant dõenrichir lõoffre de logements et plus particulièrement la production de logements 

sociaux sur la commune, conformément aux objectifs du Schéma de Secteur et du Plan Local de lõHabitat. 

> Enfin il sõagit dõune opportunit® pour la commune de densifier le cïur de bourg (conform®ment aux 

objectifs du Schéma de secteur) et de valoriser des terrains actuellement vacants. 
 
CONCLUSION: 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire décident ¨ lõunanimit® : 
F D'ACCEPTER les délégations du Droit de Préemption Urbain sur les parcelles section C n° 414, C 415, 

2975 et C 420 sises à la Chapelle- Launay; 

F D'AUTORISER le Président à exercer, au nom de la Communauté de Communes Loire & Sillon, le 

droit de préemption sur ces parcelles; 

F D'ASSURER le portage du foncier pendant une période de 3 ans maximum à compter de la date de 

signature de l'acte authentique d'achat ; 

F DE FINANCER une étude préalable à l'urbanisation si cela s'avère nécessaire ; 

F D'INSCRIRE au budget les crédits nécessaires. 

 

 

Section C 
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SIGNATURE DU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE 2010- 2013  

AVEC LA CAISSE DõALLOCATIONS FAMILIALES 

RAPPEL 

Depuis 2006, la Caisse dõAllocation Familiales signe avec les collectivit®s territoriales des Contrats Enfance 
Jeunesse, en remplacement des Contrats Enfance et Contrats Temps Libre pré-existants. 

Le Contrat Enfance Jeunesse précédent, qui était un avenant au contrat de la Chapelle-Launay, sõest achev® en 
2009.  

Un nouveau contrat est donc propos® par la Caisse dõAllocations Familiales pour la p®riode 2010-2013. 

La Communauté de Communes Loire & Sillon assure la coordination en ce qui concerne la signature de ce 
document par lõensemble des partenaires du territoire : Communauté de Communes Loire & Sillon + 
communes (hors Bouée). 

Ce contrat comprend une partie commune « Convention dõobjectifs et de financement » co- signée par 
lõensemble des collectivités concernées et un module spécifique pour chacune. 

Il permet aux collectivit®s de d®velopper lõaccueil destin® aux enfants et aux jeunes jusquõ¨ 17 ans r®volus. 

CONCLUSION: 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire décident ¨ lõunanimité : 
 
E DõAUTORISER le Pr®sident ¨ signer la ç Convention dõobjectifs et de financement » ainsi que le module 
« Communauté de Communes Loire & Sillon » du Contrat Enfance Jeunesse 2010-2013 avec la Caisse 
dõAllocations Familiales. 
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LOGEMENTS DõURGENCE : 
SUBVENTION DõEQUILIBRE 2010 ASSOCIATION LE COTEAU 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la délibération n°59- 2010 du 27 mai 2010 par laquelle le Conseil Communautaire a autorisé le 
Président à signer une convention avec lõassociation Les Eaux Vives ð Le Coteau pour la gestion des 
logements dõurgence sur le territoire, 
Vu la convention signée le 9 juin 2010 par les deux parties, 
Vu la demande formulée par les Eaux Vives ð Le Coteau le 25 janvier 2010 pour le versement dõune 
subvention dõ®quilibre de 3 694.37û au titre de lõexercice 2010, 
Vu la demande formulée par les Eaux Vives ð Le Coteau le 1er d®cembre 2010 pour le versement dõune 
subvention dõ®quilibre de 6 267.32û au titre de lõexercice 2011, 
Vu lõavis ®mis par le Bureau communautaire lors de sa séance du 3 février 2011, 
 
RAPPEL : 
 
La Communauté de Communes Loire et Sillon a délégué, par convention, la gestion des logements 
d'urgence sur son territoire à l'établissement Le Coteau dépendant de l'association Les Eaux Vives.  
A ce titre, le Coteau assure la gestion des demandes, l'installation des familles dans le logement et 
l'accompagnement de celles- ci dans la recherche d'un nouveau logement. 
Dans le cadre de cette gestion déléguée, le Coteau s'engage à payer un loyer à la CCLS, faire l'avance 
des charges locatives, couvrir l'intégralité du risque locatif. En contrepartie, la CCLS s'engage à verser 
chaque année une subvention au Coteau permettant d'équilibrer financièrement cette gestion des 
logements d'urgence. 
 
Depuis 2010, le Coteau assure la gestion de 2 nouveaux logements dõurgence situ®s ¨ la Maison Relais 
de lõancienne Gendarmerie de Savenay, portant ainsi ¨ 5 le nombre de logements dõurgence en gestion 
sur lõensemble du territoire. 
 
MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION Dõ£QUILIBRE : 
 
Lõarticle 10 de la convention pr®cise les modalit®s dõattribution de la subvention dõ®quilibre ¨ verser ¨ 
lõassociation Les Eaux Vives :  
« Le gestionnaire élabore et transmet chaque année à la CCLS un budget global prévisionnel 
mentionnant : 
 -  le budget prévisionnel de fonctionnement pour chaque logement détaillant : les charges 
incombant au gestionnaire, au propriétaire, les autres charges (petits travaux d'entretien...) ; 
 -  le budget prévisionnel d'investissement envisagé pour l'année à venir. 
 
Ce budget a pour objectif d'aider la CCLS à déterminer le montant de la subvention annuelle accordée 
au gestionnaire. 
La demande de subvention pour l'année n devra parvenir au plus tard le 15.12.n-1. La subvention sera 
échelonnée en 4 versements, au début de chaque trimestre avec un premier acompte au mois de 
janvier de l'année n. Le montant du 1er acompte sera identique au montant versé au 4e trimestre de 
l'année n- 1. Le montant sera ensuite ajusté lors du 2e versement au vu des résultats de l'année n- 1. » 
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DÉTAILS : 
 

Á Demande de subvention pour l'exercice 2010 basée sur le budget prévisionnel 2010 (le compte de 
résultat 2010 n'étant pas encore disponible) 
 

 

Á Demande de subvention pour l'exercice 2011 basée sur le budget prévisionnel 2011 

 

Évolution par rapport à 2010 : 
> 2 nouveaux logements en gestion (maison relais) sur un total de 5 
 
> Une baisse globale des dépenses qui ne se traduit pas par une baisse du montant de subvention qui 
peut s'expliquer par 3 facteurs : 
 -  un taux d'occupation plus faible 
 -  une sérieuse diminution des aides au logement de la CAF (environ ð 4 500û) 
 -  une reprise du déficit 2009 qui contraste avec la reprise d'excédent du précédent budget 
prévisionnel. 
 
Pour 2011, la subvention sera versée en 4 acomptes soit 1 566,83û pour le 1er versement. Les montants 
des 2e, 3e et 4e acomptes seront déterminés et actualisés après réception et analyse du compte de 
résultat 2010. 
 
CONCLUSION: 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire décident ¨ lõunanimit® : 
 
E DõATTRIBUER une subvention dõ®quilibre de 3 694,37û au Coteau pour lõexercice 2010, 

DÉPENSES RECETTES

Désignations Montants Désignations Montants

Achat de petit équipement et fournitures нулΣлл ϵParticipation des accueill is
Fourniture d'eau et assainissement Subvention diverses (ALT)

Loyer et charges locatives Reprise excédent 2008

Entretien et réparations logements фнпΣлл ϵ

Assurance Logements пфуΣлл ϵSubvention CCLS

Frais de déplacement оумΣмн ϵ

Frais de personnel

Frais administratifs de gestion

о лрлΣлл ϵ
м нплΣлл ϵ му срмΣтн ϵ

ф сллΣлл ϵ м ффрΣрт ϵ

о сфпΣот ϵ

мн лртΣмн ϵ

н пммΣпн ϵ

нт офмΣсс ϵ нт офмΣсс ϵ

DÉPENSES RECETTES

Désignations Montants Désignations Montants

Achat de petit équipement et fournitures мфлΣлл ϵParticipation des accueill is

Fourniture d'eau et assainissement услΣлл ϵSubvention diverses (ALT)

Loyer et charges locatives

Entretien et réparations logements сотΣлл ϵSubvention CCLS

Assurance Logements нруΣлл ϵ

Frais de déplacement оумΣмн ϵ
Frais de personnel

Frais administratifs de gestion

Reprise déficit 2009 орнΣно ϵ

н пплΣлл ϵ

мп лстΣуп ϵ

у ммтΣмс ϵ

с нстΣон ϵ

ф фуоΣлп ϵ

м ффсΣсм ϵ

нн ттрΣмс ϵ нн ттрΣмс ϵ
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E DE VERSER un 1er acompte de 1 566,83û au Coteau pour la subvention dõ®quilibre de lõexercice 
2011, 
E DE DETERMINER, lors dõun prochain Conseil, le montant des 2e, 3e et 4e acomptes après 
réception et analyse du compte de résultat 2010, 
E DõINSCRIRE au Budget Primitif 2011 les cr®dits n®cessaires 
E DõAUTORISER Monsieur le Président de la Communauté de communes Loire et Sillon à 
accomplir toutes les formalit®s administratives n®cessaires ¨ lõex®cution de la pr®sente d®lib®ration. 

 

 

ADHESION A LõASSOCIATION ESTUARIUM, MODALITES FINANCIERES DU PARTENARIAT 

ET DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU CONSEIL DõADMINISTRATION 

 

Par délibération du 29 avril 2010, le Conseil Communautaire a rappelé le souhait de la Communauté de 
Communes dõint®grer lõassociation ESTUARIUM et de si®ger en son sein. 

Cette association proc®dant ¨ une refonte de ses statuts en vue dõune plus large ouverture du Conseil 
dõAdministration, cette adh®sion nõavait pu intervenir alors. 

Dans ce contexte, il avait été décidé de réserver une suite favorable au projet global de développement « La Cité 
de lõEstuaire » proposé par lõassociation et dõintervenir dans ce programme dõactions sous forme de versement 
dõune subvention de 5 000 û au titre de lõann®e 2010. 

Par courrier du 9 novembre 2010, lõassociation ESTUARIUM a fait parvenir à la Communauté de Communes 
Loire & Sillon un exemplaire de ses nouveaux statuts, en lõinvitant à désigner parmi ses élus un représentant et 
son suppl®ant pour si®ger, en tant que membre actif de droit, ¨ son Conseil dõAdministration. 

Il convient de pr®ciser quõen tant que membre actif de droit, la Communaut® de Communes nõest pas assujettie 
au paiement dõune cotisation mais intervient, par conventionnement, au financement des actions mises en 
ïuvre.  

Une convention- cadre pluriannuelle définissant les modalités de collaboration entre Loire & Sillon et 
lõassociation Estuarium est ainsi propos®e pour la p®riode 2011-2013. 

CONCLUSION: 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire décident ¨ lõunanimit®: 
¶ D'APPROUVER les nouveaux statuts de lõassociation ESTUARIUM ci annex®s ; 
¶ DE PRONONCER lõadh®sion, à compter du 1er janvier 2011, de la Communauté de Communes Loire & 

Sillon à cette association ; 
¶ DE DONNER un accord de principe quant au financement, sous forme de conventions à intervenir, des 

actions mises en ïuvre par lõassociation ; 
¶ DõAUTORISER le Pr®sident ¨ signer dans ce sens la convention- cadre dont modèle ci- annexé pour la 

période 2011- 2013, 
¶ DõINSCRIRE au Budget Primitif 2011 une subvention dõun montant de 5 000û au profit de 
lõassociation Estuarium 

¶ DõAUTORISER le Pr®sident ¨ effectuer le mandatement correspondant, 
¶ DE DESIGNER comme représentants de la Communauté de Communes Loire & Sillon au Conseil 
dõAdministration : 

-  délégué titulaire : Monsieur Christian  BIGUET, Vice- président chargé du Tourisme, 
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-  délégué suppléant : Monsieur Jacques DALIBERT, Vice ðprésident en charge de la Culture. 
 
 
 
 

ANNEXES DELIBERATION N° 10- 2011 « ADHESION A LõASSOCIATION ETUARIUM ET 
DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU CONSEIL DõADMINISTRATION » 

 
STATUTS DE LôASSOCIATION ESTUARIUM 

 
ART.1   Objet 
 
Cette association a pour but dô®tudier et de valoriser le patrimoine de lôestuaire de la Loire et de tout ce qui sôy 
rapporte directement ou indirectement, dans la perspective dôun d®veloppement culturel et touristique de ce 
territoire. 
 
Quatre axes dôintervention :  

- études 
- actions culturelle, pédagogique et touristique, 
- expertise territoriale, 
- animation territoriale. 

 
ART.2   Principe 
 
Les missions dô Estuarium sôinscrivent dans une d®marche concert®e et participative avec lôensemble des acteurs 
qui sôengage ¨ soutenir de mani¯re solidaire le d®veloppement de lôestuaire de la Loire. 
 
ART.3   Siège social 
 
Le siège social est fixé à Cordemais. 
Il pourra °tre transf®r® sur simple d®cision du conseil dôadministration qui en informera lôassembl®e g®n®rale. 
 
ART.4   Dur®e de lôassociation 
 
La dur®e de lôassociation est illimit®e. 
 
ART.5   Admission et radiation 
 
Pour faire partie de lôassociation, il faut °tre agr®® par le conseil dôadministration, qui statue, lors de chacune de 
ses r®unions, sur les demandes dôadmission pr®sent®es. 
 
Pour devenir membre, il faut sôacquitter dôune cotisation dont le montant est fix® par lôassembl®e g®n®rale pour 
lôann®e ¨ venir. Ne sont concern®s par cette cotisation que les membres actifs titulaires et les membres 
sympathisants. 
 
La qualité de membre se perd par : 
a) la démission. 
b) le décès. 
c) la dissolution de lôassociation quôil ou elle représente. 
d) la radiation prononc®e par le conseil dôadministration, soit pour non paiement de la cotisation, soit pour non 
respect des statuts ou pour motif grave. Lôint®ress® aura ®t® invit® par lettre recommand®e quinze jours avant 
la prise de sanction ¨ pr®senter ses explications par tous les moyens au bureau de lôassociation. 

 
ART. 6   Constitution  
 
Lôassociation est compos®e de : 
- membres actifs titulaires avec voix délibérative. 
- membres actifs de droit avec voix délibérative. 
- membres sympathisants sans voix délibérative. 
Les personnes morales doivent d®signer leur repr®sentant et en informer par courrier le Pr®sident de lôassociation. 
 
ART. 7   Assemblées générales ï dispositions communes 
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Les assemblées générales comprennent tous les membres de lôassociation ¨ quelque titre quôils y soient affili®s.  
 
Quinze jours au moins avant la date fix®e, les membres de lôassociation sont convoqu®s.  
 
 
Ne devront °tre trait®es, lors de lôassembl®e g®n®rale, que les questions soumises ¨ lôordre du jour. 
Chaque membre ne peut se faire représenter que par un autre membre du même collège. Un adhérent ne pourra 
détenir plus de 2 mandats de son collège. 
 
Si le quorum nôest pas atteint, il est proc®d® ¨ une nouvelle convocation. La nouvelle assembl®e pourra alors 
délibérer quel que soit le nombre de présents. 
 
Les d®cisions sont prises ¨ la majorit® des membres pr®sents ou repr®sent®s. En cas dô®galit®, la voix du 
Président est prépondérante. 
 
Il est tenu procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont signés et paraphés par le président et le secrétaire 
ou en cas dôabsence par le pr®sident de s®ance et le secr®taire de s®ance. 
 
Ne peuvent prendre part au vote que les membres à jour de leur cotisation. 
 
ART.8   Assemblée générale ordinaire 
 
Lôassembl®e g®n®rale ordinaire se réunit une fois par an sur convocation du Président, suivant les formalités 
pr®vues par lôarticle 7.  
 
Lôassembl®e g®n®rale ordinaire ne peut d®lib®rer que si 1/5 au moins des membres est pr®sent ou repr®sent®.  
 
Lôassembl®e d®lib¯re sur le rapport de gestion, sur la situation morale et financi¯re de lôassociation et sur ses 
orientations ; elle proc¯de ¨ lô®lection des membres du Conseil dôadministration tous les 3 ans. Elle statue sur les 
diff®rents rapports, approuve les comptes de lôexercice clos au 31 d®cembre de lôann®e pr®c®dente, vote le budget 
pr®visionnel de lôexercice suivant et d®lib¯re sur toutes les autres questions figurant ¨ lôordre du jour. 
 
ART.9   Assemblée générale extraordinaire 
 
Lôassembl®e g®n®rale extraordinaire est convoqu®e, suivant les formalit®s pr®vues par lôarticle 7, ¨ lôinitiative du 
Pr®sident ou du quart au moins du conseil dôadministration. 
 
En cas de dissolution, la majorité des deux tiers des membres présents est requise. 
 
ART. 10   Conseil dôadministration 
 
Lôassociation est administr®e par un conseil dôadministration compos® de 2 coll¯ges : 
 
- collège des membres actifs titulaires, 
®lus par lôassembl®e g®n®rale pour une dur®e de trois ans, renouvelable. 

- collège des membres actifs de droit qui siègent de manière permanente. 
 
Les membres actifs de droit comprennent un représentant de chacune des intercommunalités partenaires, ainsi 
quôun repr®sentant de la commune de Cordemais, si¯ge de lôassociation. Chaque membre de droit peut se faire 
remplacer par un suppléant. Une m°me personne ne peut ¨ la fois °tre ®lue par lôassembl®e g®n®rale et °tre 
d®sign®e comme repr®sentant de droit par lôune de ces collectivit®s. 
 
Si le conseil dôadministration le souhaite, dôautres coll¯ges peuvent °tre cr®®s en fonction des besoins de 
lôassociation. Le conseil dôadministration est habilit® ¨ d®finir le nombre de coll¯ge pertinent pour lôassociation. 
 
La question du nombre de membres et de la r®partition chiffr®e fait lôobjet de d®cision du conseil dôadministration 
qui peut réviser sa décision quand il le juge nécessaire. Toutefois, la majorité des places au conseil 
dôadministration doit °tre d®tenue par les membres actifs titulaires. 
 
Le conseil dôadministration se r®unit au moins trois fois par an et chaque fois que cela est n®cessaire sur 
convocation du Président ou sur demande de la moitié au moins de ses membres. 
 
Le conseil dôadministration invite ¨ ses r®unions toute personne de son choix. En ce cas, les personnes invit®es 
nôont pas de droit de vote. 
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Le conseil dôadministration a pour objet de mettre en îuvre les d®cisions de lôassembl®e g®n®rale, dôorganiser et 
dôanimer la vie associative, dans le cadre fix® par les statuts. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix du président est prépondérante. La 
pr®sence ou la repr®sentation du tiers des membres du conseil dôadministration est n®cessaire pour la validit® des 
délibérations. Si le quorum nôest pas atteint, le Conseil se r®unit dans la quinzaine, avec le m°me ordre du jour et 
délibère valablement quel que soit le nombre de membres présents. 
 
En cas de vacance, le conseil dôadministration pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est 
procédé à leur remplacement définitif à la prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus 
prennent fin ¨ lô®poque o½ devrait normalement expirer le mandat des membres remplac®s. 
 
Il est tenu procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont signés et paraphés par le Président et le 

Secr®taire ou en cas dôabsence par le Pr®sident de séance et le Secrétaire de séance. 

ART.11   Bureau 
 
Le conseil dôadministration choisit chaque ann®e parmi ses membres actifs titulaires, un bureau compos® au 
minimum de 2 personnes. 
 
Ce bureau peut se présenter comme suit : 
1° un président, 
2° un trésorier, 
3° et, si besoin est, un secrétaire et un ou deux vice-présidents. 
 
Le conseil dôadministration peut °tre amen® ¨ modifier le nombre de postes du bureau sôil lôestime n®cessaire. 
 
Le bureau se r®unit autant de fois que n®cessaire, ¨ lôinitiative de son pr®sident ou ¨ celle dôau moins la moiti® des 
membres qui le composent. Il assure la gestion courante de lôassociation, pr®pare les d®lib®rations du conseil 
dôadministration, met en îuvre ses d®cisions. 
 
Le bureau animé par le président peut déléguer au directeur de lôassociation certaines des t©ches qui lui incombe. 
 
ART.12   Le président 
 
Le pr®sident est ®lu par le conseil dôadministration. Il repr®sente lôassociation dans les actes de la vie civile ainsi 
que devant la justice. Il est chargé de remplir toutes les formalités de déclaration et de publication prescrite par la 
l®gislation en vigueur. Tous pouvoirs sont donn®s au porteur des pr®sentes ¨ lôeffet dôeffectuer les formalit®s. Lors 
du partage de voix en bureau et/ou en conseil dôadministration, sa voix est prépondérante. Les vice-présidents 
peuvent suppléer le président. 
 
ART.13   Règlement intérieur 
 
Un r¯glement int®rieur peut °tre ®tabli selon les besoins par le conseil dôadministration, qui le fait alors approuver 

par lôassembl®e g®n®rale, ainsi que ses modifications éventuelles.  

 
ART.14   Ressources 
 
Les ressources de lôassociation se composent :  
 
- des cotisations de ses membres, 
- de moyens financiers et des subventions accordées par les collectivités territoriales, les institutions publiques 

ou parapubliques, 
- des contributions et subventions apportées par toute personne physique ou morale, 
- du prix de ses prestations et des services rendus, 
- des revenus et des intérêts des biens en dépôt ou en gestion, 
- de toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs et réglementaires. 
 
ART.15   Dissolution 
 
En cas de dissolution prononc®e par les deux tiers au moins des membres pr®sents ¨ lôassembl®e g®n®rale, un ou 
plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci, et les biens matériels ou immatériels, ainsi que lôactif, sôil a lieu, 
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sont d®volus, conform®ment ¨ lôarticle 9 de la loi du 1
er

 juillet 1901 et au décret du 16 août 1901, à une ou plusieurs 
associations choisies par la majorité des membres. 
 
Fait à Cordemais, le 2 novembre 2010 
 

Le président 
Thierry GADAIS 

La vice-présidente 
Marie-Christine VEILLET 

 
 

 
 
 

 
 

 

CONVENTION-CADRE  
ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE & SILLON ET LôASSOCIATION ESTUARIUM 

(2011-2013) 

 
Entre : 
 

La communauté de Communes Loire & Sillon, 
Représentée par Monsieur Alain CHAUVEAU, Président 

 
Ci-après dénommée indifféremment « Loire & Sillon » ou « la communauté de communes » 

 
dôune part, 
 
et, 
 

Lôassociation ESTUARIUM 
Association Loi 1901 ï SIRET 410 504 00012 ï Code APE 9499Z, 
sise 2, avenue des Quatre-vents à Cordemais (44) 
Représentée par Monsieur Thierry GADAIS, Président 
 
 
Ci-après dénommée indifféremment « Estuarium » ou « lôassociation » 

 
dôautre part, 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Etant exposé préalablement que : 
 
ü La Communauté de Communes Loire & Sillon regroupe huit communes, situées sur la rive droite de la Loire 
à mi-chemin entre Nantes et Saint-Nazaire, qui entretiennent une relation privil®gi®e au fleuve et dont lôun des 
objectifs est de sôappuyer sur les ressources naturelles et culturelles du territoire pour créer une action touristique 
originale. 
 
ü Lôassociation Estuarium a pour mission la mise en îuvre dôun programme pluriannuel dô®tude et de 
valorisation des patrimoines historiques, culturels et naturels de lôestuaire de la Loire dans la perspective de créer 
une dynamique culturelle et touristique favorable au développement local de cet estuaire. 
 
 
ü « La Cit® de lôestuaire » est un projet de développement centré sur la valorisation des ressources du paysage 
culturel de lôestuaire de la Loire. Ce projet a pour ambition de mettre en r®seau et de coordonner lôensemble des 
acteurs qui participent ¨ la d®couverte de lôestuaire dans sa partie centrale.  
 
 
 
Article 1 ï Objet de la convention pluriannuelle 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalit®s de collaboration entre Loire & Sillon et lôassociation 
Estuarium, notamment la participation de chacune des parties dans la mise en îuvre du projet de ç La Cité de 
lôEstuaire ». 
 
Article 2 ï Obligations de lôassociation Estuarium 
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Estuarium aura pour missions sur le territoire de Loire & Sillon et en lien avec les autres collectivités partenaires : 

- dôorganiser les partenariats en r®unissant les diff®rents acteurs investis dans la conduite du projet ; 
- dô°tre force de proposition, de conseil et dôassistance technique dans la mise en place de projets 

structurants ; 
- de mettre en cohérence les initiatives touristiques ; 
- de faciliter la perception et la connaissance de ce territoire par la mise en place dôoutils communs de 

communication et de promotion. 
 
Lôassociation proposera chaque ann®e un plan dôactions sôinscrivant dans le cadre g®n®ral du projet de ç La Cité 
de lôestuaire è. Ce plan dôactions devra °tre approuv® par lôensemble des partenaires investis dans ce projet. 
 
 
Article 3 ï Obligations de Loire & Sillon 
 
La communaut® de communes Loire & Sillon sôengage, sous r®serve du vote des cr®dits par le conseil 
communautaire, à soutenir financièrement et moralement la réalisation des actions ainsi définies. 
  
Article 4 ï Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans : 2011 à 2013 
 
A lôissue de cette p®riode, une nouvelle convention pourra °tre conclue entre Loire & Sillon et lôassociation. 
 
Article 5 ï Modalit®s dôex®cution de la convention pluriannuelle 
 
Chaque ann®e, lôassociation ®tablira un budget pr®visionnel o½ seront pr®cis®s les moyens affect®s ¨ la r®alisation 
de ses objectifs. Ce budget d®taille les autres financements attendus en distinguant  les apports de lôEtat, ceux des 
collectivités territoriales, des établissements publics, des fonds communautaires, les ressources propres. 
 
Chaque ann®e, lôassociation pr®sentera un mois apr¯s la tenue de lôassembl®e g®n®rale et, au plus tard, ¨ 
lôexpiration dôun d®lai de six mois suivant la cl¹ture de lôexercice comptable les documents mentionn®s ¨ lôarticle 7. 
 
Article 6 ï Montant de la subvention et conditions de paiement 
 
6.1 ï Pour lôann®e 2011, le montant de la subvention sô®tablit ¨ 5.000 euros. Pour les ann®es suivantes, le montant 
prévisionnel sera déterminé par avenant, après vote du Conseil communautaire.. 
 
6.2 ï La subvention annuelle est cr®dit®e au compte de lôassociation selon les proc®dures comptables en vigueur 
et le calendrier suivant : 

- le total de la subvention annuelle est versé au plus tard le 31 d®cembre de lôann®e en cours, 
- le versement est effectu® au compte ouvert au nom de lôassociation Estuarium ¨ Nantes ¨ lôagence Belem 
de la Caisse dôEpargne des Pays de la Loire, situ®e 8, place du Commerce. 
Compte n°08100860323 ï Clé : 60 ï Code établissement : 14445 ï Code guichet : 00400 
Le versement est effectu® sous r®serve du respect par lôassociation des obligations mentionn®es ¨ lôarticle 
7. 

 
6.3 ï Le comptable assignataire est le Trésorier de Savenay (44260) 
 
Article 7 ï Obligations comptables 
 
Lôassociation sôengage : 
 

- ¨ fournir chaque ann®e, dans les 6 mois suivant lôach¯vement de lôexercice ou de leur r®alisation, le 
compte-rendu financier des actions faisant lôobjet de la pr®sente convention, sign® par le Pr®sident ou 
toute personne habilitée,  

- à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 1999 du Comité 
de la r®glementation comptable relatif aux modalit®s dô®tablissement des comptes annuels des 
associations et fondations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999, et à fournir lesdits 
comptes annuels dans les six mois suivant la cl¹ture de lôexercice ; 

- et plus g®n®ralement, ¨ respecter les dispositions de lôarticle L.1611-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales relatif au contrôle des associations subventionnées. 
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Lôassociation, qui est soumise ¨ lôobligation l®gale de faire proc®der au contr¹le par un commissaire aux comptes 
ou qui fait appel volontairement ¨ un contr¹le exerc® par un commissaire aux comptes, sôengage à transmettre à 
lôadministration tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles. 
 
 
Article 8 ï Bilan annuel 
 
A la fin de chaque exercice Estuarium dressera ¨ lôattention de Loire & Sillon un bilan annuel des actions men®es, 
en se référant aux axes dôintervention d®finis et au plan dôactions annuel, faisant ressortir en particulier les 
avancées au plan local et intercommunal du projet de « Cit® de lôEstuaire ». 
 
Article 9 ï Pénalités 
 
Lôabsence de production des documents ci-dessus, leur production avec un retard significatif ou une modification 
substantielle des conditions dôex®cution de la convention par lôassociation sans lôaccord formel de Loire & Sillon 
sont de nature ¨ remettre en question lôexistence et le montant de la subvention : le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention pourra être exigé. 
 
Article 10 ï Représentation 
 
Il est express®ment convenu que la communaut® de Communes Loire & Sillon disposera dôun si¯ge au conseil 
dôadministration dôEstuarium en tant que membre partenaire public. 
 
Article 11 ï Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect des engagements inscrits dans la présente convention et documents joints, celle-ci pourra 
°tre r®sili®e de plein droit par lôune ou lôautre partie ¨ lôexpiration dôun d®lai de trois mois suivant lôenvoi dôune lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
Fait à Savenay, en deux exemplaires originaux, le 
 

Alain CHAUVEAU 
 

Président de la 
Communauté de Communes Loire & Sillon 

Thierry GADAIS 
 

Président de 
LôAssociation Estuarium 

 
 
 
 
 

ENTREE AU CAPITAL DE LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE  

« LE VOYAGE A NANTES » 

RAPPEL 

Dans la poursuite du partenariat quõelle a engag® dans le cadre de lõop®ration ç Estuaire », la Communauté de 
Communes Loire & Sillon est sollicit®e pour entrer ¨ lõactionnariat la Soci®t® Publique Locale ç Le Voyage à 
Nantes è, nouvelle structure n®e dõune volont® dõimposer Nantes et lõEstuaire dans le concert des villes 
européennes , voire mondiales, en tant que destination, notamment touristique. 

Le choix a été de regrouper : 

-  lõoffice de tourisme Nantes Métropole 
-  la S.E.M. Nantes Culture et Patrimoine 
-  lõactivité Estuaire, 

chacun des équipements et chacune des activités gardant son autonomie en terme de contenu mais partageant 
une seule stratégie : la bonne promotion de la destination. 


